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Souvenirs de la Cabane à Sucre



J e a n - G u y  L a g a c é

M o t  d u  p r é s i d e n t

Chers collègues retraités,
Le printemps a été sous le signe de la désolation

pour les personnes ayant vécu les inondations.

Nous sommes de tout cœur avec eux.

Votre association a organisé une cabane à sucre

au début avril, un grand succès un merci tout

spécial à Richard Couture et Michel Dalbec. 

Bientôt se tiendra notre rassemblement annuel

au club de golf la Vallée de Sainte-Adèle. L’orga-

nisation a été confiée une fois de plus cette

année à Louis-Albert St-Pierre.

La grande bouffe, une autre belle activité sous

la gouverne de Lorraine Whalen qui a pris la

relève de Jacques Bouchard cette année. Cette

activité s’est tenue à guichet fermé et elle a

connu une fois de plus un franc succès. Merci à

Jacques pour son travail au cours des dernières

années et chapeau à Lorraine pour avoir pris la

relève.

Une nouvelle activité est prévue à l’automne, il s’agit d’une sortie

au Casino du Mont-Tremblant. Nous vous informerons sous peu les

modalités d’inscription.

En terminant, il me fait plaisir de vous présenter les treize (13) mem-

bres de votre conseil pour l’année 2019-2020. Il s’agit de : Jean-Guy

Lagacé, président; Yves Lambert, 1er vice-président; Michel Dalbec,

2e vice-président; Normand Sauvageau, secrétaire; Lorraine Whalen,

trésorière; Marie Grégoire, adjointe au secrétaire et administratrice,

Richard Couture, adjoint au trésorier et administrateur; Marielle

Gravel, administratrice; Jacques Bouchard, Jean Brisset, Gilles

Lachance, Léon Parr et Louis Albert St-Pierre, administrateurs.

Je tiens à remercier Madeleine Gravel, Serge Lord et Michel Sentenne

qui ont été ces dernières années un bon support au conseil d’admi-

nistration de l’AERVL.

P.S. Nous vous demandons de nous informer de tout changement

d’adresse le plus rapidement possible afin de garder contact. Ne pas

oublier également d’en aviser le Régime des rentes de la Ville de Laval.

Le formulaire est disponible sur notre site internet au : 

www.aervl.com et dans votre Envol.

Vous avez des questions pour nos chroniqueurs, faites-nous-les parve-

nir par courriel : aervl@videotron.ca 

ou par courrier  : 3235, boul. Saint-Martin Est, bureau 214, Laval, H7E 5G8

ou par téléphone au 450 661-3394. Nous nous ferons un plaisir de trans-

mettre vos questions à nos chroniqueurs.
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A u x  4  v e n t s
Bienvenue
Daniel Audette, col bleu
Bernard Côté, col bleu
Robert Cousineau, col bleu
Jocelyn Desmarais, policier
Luc Gauthier, pompier
Robert Ladouceur, col bleu
Jacques Lefebvre, col bleu
Jean-Marie Lemay, col bleu

Luc Marier, col bleu
Robert Miller, col bleu
Pierre Pellicelli, Alliance
France Therrien, col blanc
Miko Vendramini, col bleu

Décès
Lou Ann De Fazio, col blanc
Fernand Gamache, col bleu
Régent Martimbeau, direction
Lucille Petermann, col blanc

Téléphone : (450) 661-3394
3235, boul. Saint-Martin Est, bur. 214, Laval, QC  H7E 5G8

internet : http://www.aervl.com Courriel : aervl@videotron.ca

Publié par l’Association des employés retraités de la Ville de Laval

http://www.aervl.com

ACCUEIL          L’ASSOCIATION           LES ACTUALITÉS         INFORMATIONS         LIENS UTILES         NOUS JOINDRE

L’ENVOL

PROGRAMME
D’AIDE

Cher(e) ami(e) retraité(e), si tu crois

souffrir d'un problème d'alcool, de jeux,

de médicament, de drogue ou de dépen-

dance affective et que cela affecte ta vie

personnelle ou familiale, 

une solution s'offre à toi. Informe-toi.

Alain Renaud (579) 630-1411



Attentes raisonnables
Dans l’univers du placement, les rêves semblent

compter presque autant que la réalité pour cer-

tains investisseurs, d’où mon titre « Attentes rai-

sonnables ». Si vous souhaitez des nuits de

sommeils sereines, il vous faut d’abord et avant

tout avoir des attentes raisonnables en matière

de rendement sur vos investissements. Pour ce

faire, il faut maitriser deux concepts essentiels,

le risque et le rendement. Pourquoi est-ce que

j’écris le risque avant le rendement ? Parce que

ce concept est le plus mal connu et le plus im-

portant dans l’établissement de la structure

d’un portefeuille. 

Je vous fais part d’une anecdote à ce sujet. Un

jour une amie à moi, qui avait toujours investi

dans des obligations municipales, m’a demandé

si elle devait investir dans des actions, car elles

rapportaient de meilleurs rendements. Je lui ai

simplement demandé si dans l’éventualité où

elle investissait 10 000 $, elle pouvait se permet-

tre d’en perdre 5 000 $. « Es-tu fou ? » fut sa

réponse. Sa réaction illustre une tolérance au

risque limité et c’est très bien comme ça.

Avant d’investir dans quelque placement que ce

soit, il faut d’abord en comprendre la nature et

en évaluer le risque. En théorie, définir la nature

d’un investissement est relativement simple.

Est-ce des titres à revenus fixes, dépôts à terme,

certificat garanti, obligations gouvernemen-

tales, obligations corporatives? Ou est-ce que

ce sont des titres de participations, soit des

actions? Les premiers offrent un potentiel de

retour de votre capital plus grand, mais un

potentiel de rendement plus limité. Tandis que

les seconds pourraient vous apporter de meil-

leurs rendements, mais une variabilité beau-

coup plus élevée à la hausse comme à la baisse.

Une étude de BMO gestion mondiale concer-

nant les rendements prévus des différentes

classes d’actifs prévoit un écart de rendement

composé de 4 % à 5 % entre les obligations et

les actions selon le type de chacun de ces pla-

cements. Les obligations pouvant rapporter

annuellement entre 1,75 % et 3,10 % sur une pé-

riode de 10 ans tandis que pour cette même pé-

riode les actions peuvent procurer un rendement annuel allant de

5,80 % à 8,00 %. Cependant cette dernière catégorie possède une

variabilité qui peut très bien apporter des rendements négatifs pour

certaines périodes, ce que chaque investisseur ne devrait jamais ou-

blier.

À titre d’exemple je surveille le portefeuille d’action d’un de mes

amis dont je vous rapporterai les rendements. Entre le 1er janvier

2018 et le 30 septembre 2018, ce rendement s’est établi à 8,2 %, par

contre du 1er octobre au 31 décembre 2018, le rendement fut de

- 9,0 % portant le rendement composé de l’année à - 1,5 %. Par contre

du 1er janvier au 3 mai, le rendement a rebondi à 15,6 % pour ensuite

afficher un rendement de - 3,15 % entre le 4 et le 16 mai. Si l’on calcule

le rendement depuis le 1er janvier 2018 jusqu’au 16 mai 2019 on

obtient un rendement annualisé de 7,35 % pour la période de 16 mois

et demi écoulés, mais avouez que cela prend des nerfs solides pour

vivre cette volatilité.

Donc, sachez dans quoi vous investissez avant d’investir, n’hésitez

pas à poser de nombreuses questions à votre conseiller financier,

assurez-vous de comprendre la nature de vos investissements et sui-

vez-les scrupuleusement.

Mise à jour des renseignements à votre dossier
Comme moi, certains d’entre vous auront reçu du bureau du régime

de rentes un document intitulé « Validation et mise à jour des rensei-

gnements à votre dossier de prestataire ». Comme l’indique l’avis

accompagnant ce document, il s’agit pour l’administrateur de notre

régime de retraite de s’assurer que votre dossier est bien à jour. Je

vous encourage à compléter ce document le plus rapidement possi-

ble et à le retourner dans l’enveloppe pré-affranchie jointe à ce

document. 

Suivi des recours juridiques concernant la Loi 15
La contestation entreprise par des groupes de syndiqués, de cadres

et de retraités se poursuit envers et contre tous. Depuis le 18 février

2019, il y a eu 8 journées d’audience entre cette date et le 27 février

dernier. La cause a fait relâche en mars et a repris le 1er avril. Jusqu’au

3 mai, 23 audiences ont eu lieu. Ensuite, 18 audiences auront lieu

jusqu’au 21 juin.  Un impressionnant nombre de 104 journées d’au-

diences auront été tenus dans ce procès. Les plaidoiries auront lieu

à Québec durant les deux dernières semaines d’août. 

En raison de l’étendue et de la complexité de la preuve, je n’anticipe

pas de jugement en 2019. Si le jugement est rendu au début de 2020,

ce ne sera que la première étape de ce marathon, il restera à obtenir

un jugement sur les compensations à accorder aux demandeurs dans

l’éventualité d’un jugement en notre faveur sur le fond de la cause.

Peu importe cependant le gagnant de cette étape, le perdant portera

sûrement la cause en appel. Ensuite le perdant de la cause en appel

portera tout aussi surement le jugement devant la Cour Suprême.

Cette dernière décidera-t-elle d’entendre cette cause, je le souhaite

dans l’intérêt de tous, mais cela pourrait reporter un jugement final

à l’automne 2022.

Je réitère mon engagement à vous tenir au courant des développe-

ments de cet important dossier au fur et à mesure que l’information

me parviendra. 

D e n i s  B e r t r a n d

Nouvelles du Fonds
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État de santé du régime de retraite
des employés de la ville de laval
Je poursuivrai encore l’analyse de l’état de

santé de la caisse globale jusqu’à ce que l’éva-

luation actuarielle au 31 décembre 2018 soit dis-

ponible, soit, si le délai légal maximum pour la

déposer est respecté, au plus tard le 30 octobre

2019. L’édition du numéro de l’hiver 2019-2020

marquera la dernière parution de ce segment de

ma chronique. Je travaille à obtenir un nouveau

moyen simple pour vous tenir au courant de la

santé de nos différents régimes de retraite.

En attendant qu’un éclair de génie me frappe à

ce sujet, j’ai quelques bonnes nouvelles à vous

communiquer. Le rendement de l’année 2018 de

notre caisse de retraite n’a pas été de 0,00 %,

mais plutôt de 1,23 % tel qu’en fait foi le dernier

communiqué de bureau du régime de rentes.

Cela peut vous sembler un écart relativement

faible, mais ce chiffre représente une somme

d’environ 16 millions en plus dans les coffres du

régime de retraite. Le taux de capitalisation est

donc de 96,12 % au lieu de 94,94 % tel qu’indi-

qué dans ma dernière chronique. Mieux encore

le rendement anticipé, basé sur un portefeuille

similaire au nôtre, pour les trois premiers mois

de 2019 se situe à 7,15 % au lieu du 1,5 % requis

par la dernière évaluation actuarielle (6,0 %

annuellement donc 1,5 % par trimestre).

Sauf erreur de ma part, cela porte le taux de

capitalisation à 102,00 %, soit un actif total plus

que suffisant pour remplir toutes les obligations des régimes de

retraite. Les marchés ayant évolué de façon très volatile depuis août

2018, je vous conseille d’attendre la fin de l’année pour vous réjouir.

Il est toujours possible de conserver le niveau de capitalisation de

100 %, mais avant de rêver au retour de l’indexation rappelons-nous

que nous devons rembourser l’obligation consentie par Ville de Laval

en décembre 2004 en paiement des cotisations d’équilibre et de com-

bler la provision pour écart défavorable. Ces deux éléments repré-

sentent une somme d’environ 150 millions, selon les informations

disponibles en novembre 2017. Nous pouvons quand même nous

réjouir du chemin parcouru depuis la fin de l’année 2015. À cette date

le déficit était d’un peu moins de 150 millions, ce qui signifiait que

des surplus de 300 millions étaient nécessaires avant de pouvoir

ravoir notre indexation. Nous avons donc parcouru la moitié du che-

min vers le rétablissement de l’indexation. Ce moment variera légè-

rement selon le groupe d’employé auquel chacun appartient, mais

l’horizon 2025 est toujours réaliste pour le retour de l’indexation.

Gardons le contact
Comme à chaque chronique, je vous rappelle que mon adresse de

courriel est : 

denisbertrand02@bell.net

n’hésitez pas à communiquer avec moi pour toutes questions rela-

tives à notre régime de retraite, pour me transmettre toutes informa-

tions pertinentes pour nous aider à défendre nos droits ou pour des

idées de chronique. Je profite encore de l’occasion pour remercier

tous ceux et celles qui m’ont écrit à ce sujet à l’adresse de courriel

mentionné ci-dessus et tous ceux qui m’ont encouragé depuis les

débuts de cette chronique en septembre 2013.

N’oubliez pas : ensemble nous sommes plus forts!
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Découpez ici

ASSOCIATION DES EMPLOYÉS RETRAITÉS DE LA VILLE DE LAVAL

AVIS DE CHANGEMENT D'ADRESSE

Nom : ________________________________________ No. d’employé : __________________

NOUVELLE ADRESSE :

Adresse : _________________________________________ Tél. : (_____)  _____ - ________

_________________________________________________________________________________

ADRESSE COURRIEL : _____________________________ Date : ______________________

Signature : _______________________________________

$

FAIRE PARVENIR À :
L’Association des employés retraités de Ville de Laval

3235, Saint-Martin Est, bureau 214
Laval (Québec) H7E 5G8

Courriel : aervl@videotron.ca

De plus, vous devez faire parvenir vos changements 

au comité de retraite :

Comité de retraite du régime de retraite des employés de la Ville de Laval

3310 des Châteaux, 

Laval, Québec H7V 0B8



Chronique juridique

Me Marie-Christ ine Tétreault
Me Marie-Christine Tétreault est notaire pour le

compte des Complexes funéraires Yves  Légaré.

Spécialiste en droit des successions et en droit des

personnes, elle vous propose des chroniques d’in-

formation juridique sur des sujets tels que les tes-

taments, les mandats, les volontés funéraires et

les préarrangements.

Le mandat de protection
inutile... vraiment ?
Êtes-vous de ceux ou celles qui croient que faire

un mandat de protection (mandat en cas d’inap-

titude) est inutile, car vous avez un testament

et, que de toute manière, votre famille s’occu-

pera de vous en cas de besoin ?

Permettez-moi dans un premier temps de préci-

ser que le testament et le mandat de protection

sont deux documents distincts qui ne servent

pas aux mêmes fins. Le testament prévoit ce qui

arrivera après votre décès. Tandis que le man-

dat prévoit ce qui arrivera de votre vivant si

vous devenez inapte. 

Dans un second temps, nul doute que vos

proches prendront bien soin de vous. Cepen-

dant, êtes-vous bien certain qu’ils prendront les

mêmes décisions que vous auriez prises si vous

étiez toujours en état de le faire ? 

Laissez-moi imager mes propos. En personne prévoyante, vous avez

fait votre testament dans lequel vous laissez votre maison à votre

fille et le reste de vos biens à votre fils. Malheureusement, vous

n’avez pas cru bon de faire votre mandat, car vous êtes en parfaite

santé. Cela pourra toujours se faire plus tard en cas de besoin. 

Tout va pour le mieux jusqu’au jour où un AVC fulgurant vous laisse

dans un état végétatif. Comme vous l’aviez prévu, votre famille s’oc-

cupe de vous et vous fait ouvrir un régime de protection. Votre fils

est nommé curateur à la personne et aux biens. Ne pouvant plus res-

ter seul à la maison, vous êtes placé en résidence et la décision de

vendre la maison est prise. Mais voilà, la maison devait aller à votre

fille suivant votre décès. Résultat, elle n’héritera de rien, car la mai-

son a été vendue de votre vivant. 

En ayant fait votre mandat, vous auriez pu y prévoir que la résidence

ne devait pas être vendue, mais plutôt louée, évitant par le fait même

de déshériter votre fille. En fait, le mandat vous aurait permis de pré-

voir en détail ce qu’il adviendra de vous, de vos biens et de vos

proches en cas d’inaptitude. Vous y auriez également désigné la per-

sonne qui vous représentera (mandataire) et les pouvoirs qu’elle

aura tant sur vos biens (types de placement, emprunt, pourvoir de

vendre ou non vos biens, etc.) que relativement à la protection de

votre personne (soins, hébergement, etc.).

S’il était possible de prévoir le futur, nous n’aurions pas besoin d’as-

surances de toutes sortes ou de mandat de protection. Malheureu-

sement personne ne possède le don de clairvoyance. Alors mieux

vaut être bien préparé. Contactez votre notaire qui pourra vous aider

dans la préparation de cet important document.   

Me Marie-Christine Tétreault, notaire

Complexes funéraires Yves Légaré

(514) 595-1500 / yveslegare.com

Aux membres de l’AERVL

GPL assurance vous offre un programme d’as-

surance automobile et habitation, comprenant

gratuitement le programme d’assistance

ALADIN.

Voici quelques inclusions de ce programme :

- L’assistance juridique par téléphone (pour

vos questions d’ordre légal)

- L’assistance téléphonique pour le support

émotif (lorsque vous traversez une période

difficile)

- L’assistance à domicile (soins infirmiers, aide ménagère, répit aux

proches aidants)

- Le référencement de fournisseurs fiables, en plus de rabais avan-

tageux

De plus, bénéficiez d’avantages additionnels si vous assurez votre

habitation ET votre automobile 

- L’assistance routière et l’assistance

conseils automobiles

- La planification de voyage

Appelez-nous pour une soumission

sans obligation en mentionnant que

vous faites partie de l’AERVL dès

aujourd’hui au 450-978-4446.
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31 juillet - à 365 jours des
Jeux !
Le coup d’envoi officiel de la 55e Finale des Jeux

du Québec - Laval 2020 se tiendra le 31 juillet au

restaurant 1909, à la Place Bell. Nous souligne-

rons le début du décompte de 365 jours avant

la cérémonie d’ouverture des Jeux de Laval.

Nous en profiterons également pour mobiliser

l’ensemble des partenaires d’affaires, les asso-

ciations régionales sportives et les partenaires

institutionnels afin de souligner le début de

cette grande aventure qui nous mènera à la 55e

Finale. Lors de l’événement, nous dévoilerons le

concept du spectacle-bénéfice au profit des

Jeux de Laval-2020, qui se tiendra à la Salle

André-Mathieu le 30 janvier prochain. Un spec-

tacle inédit et intimiste avec des artistes de

renom et des finissants de Secondaire en spec-

tacle et Cégep en spectacle qui servira à soute-

nir les athlètes à se hisser au sommet !

L’infolettre
Dès ce 31 juillet, le Comité organisateur de la 55e

Finale des Jeux du Québec - Laval 2020, diffu-

sera une fois par mois, une infolettre pour vous

informer de toutes les nouvelles relatives à cet

événement de grande envergure et qui fera

vibrer tout Laval à l’été 2020.

Inscrivez-vous dès maintenant à cette infolettre

au : laval2020@jeuxduquebec.com.

Besoins de bénévoles
Personne n’est sans savoir que pour réaliser la plus importante

manifestation sportive au Québec et recevoir plus de 3 300 jeunes

athlètes âgés entre 12 et 17 ans de toutes les régions de la province,

cela nécessite un grand nombre de bénévoles. Plusieurs postes se-

ront à combler. Dès maintenant, nous recrutons des bénévoles qui

seront responsables de sites. Si vous souhaitez faire la différence,

joignez-vous à l’équipe. 

On a besoin de gens comme vous.

Régent Martimbeau (1942-2019)
Dans le numéro de l’Envol du printemps dernier, nous avons eu

l’honneur et le grand privilège de rencontrer M. Régent Martimbeau,

ancien directeur du Service des loisirs de la Ville de Laval. Il nous a

accordé une entrevue pleine de beaux souvenirs sur les Jeux du

Québec. M. Martimbeau a parlé avec cœur et beaucoup de généro-

sitéde son expérience inestimable. 

Il nous a malheureusement quittés le 12 mai dernier.

Nous sommes chanceux d’avoir pu nous entretenir avec lui en toute

intimité.

Reposez en paix Monsieur Martimbeau.

La Maison des Jeux du Québec - Vimont Toyota

955, avenue de Bois-de-Boulogne, bureau 120, Laval

450 239-2020

laval2020@jeuxduquebec.com
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Maison de Soins Palliatifs de Laval 

Engagement bénévole
Un appel aux retraités de la Ville de Laval

La Maison de Soins Palliatifs de Laval est un organisme sans but lucratif dont la mission est d'offrir gratuitement

des services de soins palliatifs à la personne adulte en fin de vie de façon à ce qu'elle puisse s'éteindre paisi-

blement entourée de ses proches, dans un environnement familial et chaleureux. 

Le bénévole collabore à la collectivité en mettant à profit ses compétences et ses expériences. Il participe en

apportant sa part d'humanité et de chaleur. Le bénévole s'engage librement dans des activités correspondant

à ses intérêts et à ses choix personnels. 

L'engagement demandé est entre 3 et 5 heures par semaine dans les champs d'activités suivants: l'accueil des

proches et des visiteurs - les soins et l'accompagnement - la cuisine - secrétariat/administration - 

entretien intérieur/extérieur - collectes de fonds, etc. 

Vous désirez participer à notre mission et faire partie de notre belle équipe, alors nous vous invitons à nous

contacter et à venir visiter la Maison à l'adresse suivante: 

655, Avenue Bellevue, 

Laval (Québec) H7C 0A8

Téléphone : 450-936-4300 poste 289    Télécopieur : 450-936-4301

Site web www.msplaval.ca Courriel : benevoles@msplaval.ca
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J e a n  C o u v r e t t e

C h r o n i q u e  v i n i c o l e Burg Ravensburg 2016 - Allemagne
(21,00 $ - Code SAQ : 13453762)
Cépage : 100 % Riesling ; alcool 11,5 % ; région Baden
Vallée 
du Rhin, appellation Kraichgau ; taux de sucre résiduel 
7,4 g/L ; vin en biodynamie, vin mi-sec.
Notes de dégustation : Couleur jaune dorée ; arômes flo-
ral, 
hydrocarbure ; dégustation agrumes, citron frais, acidité 
vive, bonne longueur, vin avec un côté salin.
Servir à 11 degrés C, avec des crevettes arrosées de jus 
de citron, des moules marinières, avocat et crabe, des 
huîtres nature, un feuilleté d’escargots.

Wakefield Promised Land Unwooded 2017 - 
Australie (14,55 $ - Code SAQ : 12505743)

Cépage : 100 % Chardonnay ; alcool 13,5 % ; appellation 
South Australia ; taux de sucre résiduel 4,0 g/L.
Notes de dégustation : Couleur or pâle avec des reflets 
verts ; arômes de pêche blanche, mangue, agrumes ; 
dégustation en bouche on goûte les fruits fraîchement 
pressés, du gras, belle acidité, vin beurré et gourmand.

Servir à 11 degrés C, avec des pétoncles, une brochette 
de crevettes, un poisson blanc avec salsa de fruits.

Astronauta Arinto Vinho Verde 2017 - 
Portugal (17,85 $ - Code SAQ : 13491161)
Cépage : 100 % Arinto ; alcool 11 % ; appellation Vinho
verde ; taux de sucre résiduel 1,1 g/L, vin sec.
Notes de dégustation : Couleur jaune dorée et reflets
verts ; arômes de fruit blanc, mangue, minéral ; dégusta-
tion belle longueur, très belle acidité, en rétro olfaction
on goûte vraiment les fruits à noyau.
Très bon vin pour le prix. J’ai bien aimé sa minéralité.
Vin par excellence pour l’apéro sur la terrasse.
Servir à 10 degrés C, avec une brochette de crevettes, de
la sole, un poisson blanc, un fromage de chèvre.

Rosé
Château Romanin Les Baux de Provence 2017 - France
(30,25 $ - Code SAQ : 13391047)
Cépages : 50 % Grenache, 20 % Mourvèdre, 20 % Syrah et 
10 % Counoise ; alcool 13 % ; taux de sucre résiduel 1,1 g/L ; vin bio.
Notes de dégustation : Couleur or dorée ; arômes de miel,
floral, nectarine, on sent la fraîcheur du raisin frais 
comme la rosée du matin ; dégustation une bouche suave 
qui coule comme du velours, grande finesse, longueur 
surprenante, un petit côté salin, vraiment excellent, un rosé 
d’exception. Le meilleur Rosé que j’ai goûté.
Servir à 12 degrés C, avec des pétoncles, des crevettes, du 

homard, du crabe, une brochette de poulet sur BBQ.

Rouge
Doudet Naudin Pinot noir 2017 - France
(15,40 $ - Code SAQ : 12898823)
Cépage : 100 % Pinot noir ; alcool 12,5 % ; région Bourgogne ; taux
de sucre résiduel 6,4 g/L.
Notes de dégustation : couleur rouge cerise ; arômes de cerise,
fraise, léger arôme de cassis ; dégustation beaucoup de fruit rouge
qui enveloppe la bouche, longueur surprenante, tanins fins.
Très bon pinot noir pour le prix. J’ai été agréablement surpris,
excellent pour le BBQ. Du plaisir garanti.  
Servir à 14 degrés C, avec une brochette de poulet et de porc, un
hamburger sur le grill, de la pizza froide, une cuisse de poulet à
l’estragon.

Depuis plus de 30 ans, notre collègue Jean

Couvrette a comme passion le vin. Il est président

et fondateur du Club des Amis du vin de Laval

depuis 2003.

À la découverte du vin naturel
Pour débuter cette nouvelle chronique, je vais vous
parler des vins nature.

Depuis trois ans, il y a un envoutement pour les vins
nature. Beaucoup d’amateurs de vin pensent qu’il
n’y a pas de sulfites (*) dans ce genre de vin. Grosse
erreur, tous les vins contiennent des sulfites.

Le SO2 (sulfite) se transforme de façon naturelle
lors de la fermentation dans le vin quand les levures
transforment les sucres du raisin en alcool. Les
levures produisent naturellement des sulfites, cer-
taines en produisent plus que d’autres et c’est à ce
moment que le vigneron en rajoute selon la
demande.

Au XIXe siècle, Louis Pasteur, grand scientifique,
démontra les propriétés antiseptiques et antioxy-
dantes des sulfites. S’il n’y avait aucun sulfite dans
le vin, à ce moment il se changerait en vinaigre en
peu de temps. Les sulfites aident le vin à voyager à
basse et haute altitude, ainsi qu’à haute et basse
température.

Un petit conseil, j’ai comme principe de toujours
boire 1 verre de vin et deux verres d’eau. On évite
ainsi la déshydratation et aussi, après quelques
consommations, pour certains le mal de tête du len-
demain 

Sur ce, bonne dégustation !

Blanc
Château Pajzos Furmint 2017 - Hongrie
(14,50 $ - Code SAQ : 860668)
Cépage : 100 % Furmint ; alcool 11,5 % ; 
région Tokai Hegyalja ; taux de sucre 
résiduel 8,3 g/L ; vin mi-sec.
Notes de dégustation : Couleur jaune 
clair ; arômes poire, agrumes, miel, 
floral (fleurs blanches) ; dégustation 
citron frais, acidité présente, mais 
agréable, bonne longueur.
Servir à 10 degrés C, servir avec une 
fondue au fromage, une brochette de 
poulet au citron, des sushis.

8
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Buzet SANS sulfites ajoutés 2016 - France
(14,80 $ - Code SAQ : 13862081)
Cépages : 39 % Cabernet sauvignon, 38 % 
Cabernet franc et 23 % Merlot ; alcool 
14 % ; région Sud-Ouest, appellation 
Buzet ; taux de sucre résiduel 1,5 g/L.
Notes de dégustation : couleur rouge
foncé ; vin mi-corsé ; arômes de cassis, 
pruneaux, fruits noirs et rouges ; dégus-
tation, au nez une belle intensité de fruits,
bel équilibre entre le fruit et l’acidité, tanins 
agréables, sa longueur est surprenante.
Un des bons vins nature que j’ai goûté. 
Servir à 16 degrés C, mettre en carafe 30 
minutes, avec un rôti de bœuf de votre 
choix, un gigot d’agneau, un ragoût de bœuf avec une
sauce au vin.

Substance Stoneridge Merlot 2013 – 
États-Unis
(40,00 $ - Code SAQ : 13806151) Cépage : 
100 % Merlot ; alcool 14,5 % ; région 
Washington, appellation Columbia Valley ;
taux de sucre résiduel moins de 1,2 g/L ; 
vin sec mi-corsé et souple.
Robert Parker a donné 94 points.
Notes de dégustation : couleur rubis ; 
arômes de cassis, cerise noir, prune ;
dégustation très beau nez de vin de 
Bordeaux, en bouche belle présence 
de fruits style Saint-Émilion 1er cru, boisé 
bien intégré, très belle longueur. Très 
beau merlot. Servir à 17 degrés  C, mettre en carafe
30 minutes, avec un filet mignon de bœuf, une bavette
de bœuf, un confit de canard, une souris d’agneau.

Château Larose-Trintaudon 2015 – France

(26,80 $ - Code SAQ : 11835388)

Cépages : 60 % Cabernet sauvignon et 40 % Merlot ; alcool 

13,5 % ; région Bordeaux, appellation Haut-Médoc Cru 

bourgeois ; taux de sucre résiduel 2,4 g/L ; vin sec corsé.

Notes de dégustation : couleur rubis foncé ; arômes de 

cassis, fruit rouge, fraise, boisé ; dégustation bouche 

intense avec beaucoup de matière, tanins présents, très 

bonne longueur.

Très bon vin pour le prix. Peut vieillir 15 ans. Idéal pour 

accompagner un bon repas.

Servir à 17 degrés C, mettre en carafe 30 minutes, avec 

du bœuf rôti, du gibier cerf et orignal, un confit de canard.

Voilà qui termine cette dégustation.

Un gros merci aux membres de mon comité de dégustation, ainsi

qu’aux agences Benedictus, Divin Paradis et Marchands des Amé-

riques inc. pour leur collaboration.

À la prochaine !

Note : Vous avez des questions pour notre chroniqueur, vous

pouvez les acheminer par courriel à : aervl@videotron.ca, 

à l’attention de Jean Couvrette.
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SORTIE
Casino Mont-Tremblant

Cette année, votre association organise une nouvelle activité
Quand : Mardi 1er octobre 2019
Départ : Cosmodome de Laval à 10h30

Coût : 35 $ par personne
Comprends : Transport aller-retour en autocar de luxe - petite collation 

dans l’autobus - Dîner (soupe et comptoir à salade) - 10 $
de mise de départ pour le casino (non monnayable)

Fiche d’inscription
Nom (s) :

Téléphone :
Courriel :
Coût : 35 $  X          (personnes) = $

(SVP, écrire en lettre moulées)

Important : Payable avant le 9 septembre 2019
Libeller le chèque à l’ordre de et poster à :

Association des employés retraités de la Ville de Laval
3235, boul. Saint-Martin Est, local 214, QC H7E 5G8



Histoire de 
Saint-Vincent-de-Paul
Partie 3 - Le Collège Laval

Introduction
Les deux dernières éditions de l’Envol présen-
taient les événements survenus lors de la fon-
dation (1743) de cette ancienne municipalité
ainsi que l’histoire abrégée du pénitencier de
Saint-Vincent-de-Paul. Ce lieu de l’île Jésus fut
pendant plusieurs années un carrefour impor-
tant pour le transport des voyageurs et des mar-
chandises vers l’est et le nord, à partir de
Montréal et vice versa. Des notables s’y instal-
lèrent et lorsque le système démocratique
canadien fut mis en place, ils devinrent des
politiciens importants. Avec la présence de
l’Atelier des Écores, du pénitencier fédéral et
avec la beauté de ses paysages, Saint-Vincent-
de-Paul jouissait d’une belle notoriété. Lors de
cette période, un autre établissement de même
envergure naquit à cet endroit; le Collège Laval.
L’Envol publia en décembre 2013 l’histoire de
cet établissement scolaire. Je la reprends dans
cette édition en y ajoutant le contexte de l’évo-
lution de la municipalité ainsi que quelques faits
inédits. Le Collège Laval fut et demeure une mai-
son d’enseignement de haute qualité. Plusieurs
personnages publics y développèrent leur
potentiel notamment Jean-Noël Lavoie (1937),
Jean-Claude Turcotte (1946), Pierre Bourque
(1952), Serge Fiori (1965), Paul Houde (1971) et
bien d’autres. Il faut se rappeler que lors de la
création de la Ville de Laval, en 1965, le péniten-
cier de Saint-Vincent-de-Paul et le Collège Laval
étaient les deux plus importants employeurs de
l’île Jésus.

1853 -  les débuts du Collège Laval
L’intérêt porté par Césaire Germain et le curé
Norbert Lavallée pour l’instruction des enfants
incita les congrégations « Sœurs du Sacré-
Cœur » et « Sœurs de la Providence » à s’occuper
de filles de la municipalité et des environs. Les
garçons fréquentaient le presbytère en atten-
dant qu’une école soit construite.  Le 30 août
1853, Monseigneur Gaetano Bedini bénit le ter-
rain qui accueillera éventuellement le bâtiment.
Cette information éveilla ma curiosité car je
trouvais bizarre qu’un archevêque étranger se
déplace pour la bénédiction d’un terrain
vacant à Saint-Vincent-de-Paul. J’ai fouillé cette

nouvelle et voici un petit fait inédit et révélateur de l’importance de
Saint-Vincent-de-Paul à cette époque. Voyons qui est Gaetano Bedini
et ce qu’il faisait dans notre pays.

Gaetano Bedini (1806-1864) fit
carrière dans le service diplo-
matique du Saint-Siège au Vati-
can. En 1853, il fut envoyé
comme ambassadeur aposto-
lique au Brésil. Cependant, à
cause d’une épidémie de peste
qui sévissait dans ce pays, le
Pape Pie IX (Giovani Maria Mas-
tal Ferretti (1792-1878) lui
demande de se rendre plutôt
aux Etats-Unis pour y étudier la
situation du catholicisme. À la
suite de sa rencontre avec le
président Franklin Pierce, il
entreprend la visite des grands
centres catholiques du pays. À
chaque endroit des révolution-
naires italiens réfugiés aux
États-Unis causent des troubles. Ils l’accusent d’avoir collaboré à
l’exécution de patriotes par les troupes autrichiennes qui aidèrent
le Pape Pie IX à pacifier ses États pontificaux. Entre 752 et 1870 des
parties de territoire de l’Italie et de la France appartenaient au Pape
et cette situation a donné lieu à différents conflits. En 1900, le Pape
Léon XIII dissout officiellement les états pontificaux et en 1929, l'État
de la Cité du Vatican est créé par les accords du Latran avec Musso-
lini. Menacé de mort, Mgr Gaetano Bedini décide alors d’aller se
reposer au Bas-Canada. Mis au courant de cette venue impromptue
du nonce apostolique, les autorités religieuses montréalaises prépa-
rent à la hâte un programme de visites de lieux intéressants de la
région montréalaise. L’absence de l’évêque du diocèse de Montréal,
Mgr Ignace Bourget,  complique le respect du protocole. La bénédic-
tion du terrain qui accueillera plus tard le Collège Laval s’effectue
par l’ambassadeur du Pape Pie IX. Ce petit fait indique clairement
l’importance de Saint-Vincent-de-Paul à cette époque.

Deux ans plus tard, en 1855, lors d’une autre cérémonie protocolaire,
Paul-Henry de Belvèze (1801-1875) commandant de la corvette fran-
çaise « La Capricieuse » posa la première pierre du premier bâtiment
du Collège Laval. 

C l a u d e  L a v o i e

Histoire d’ici
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Cet individu joua un rôle discret mais combien
important dans les relations entre le Québec et
la France. Je résume ici son histoire. En 1855, le
gouvernement de Napoléon III lui confie la mis-
sion de renouer des relations avec le Canada.
Cette mission fut pleinement réussie car à cha-
cune de ses visites dans le Bas-Canada, la popu-
lation francophone ressentait une grande
émotion en voyant les couleurs françaises. Le
niveau d’émotions devait être similaire à celui
provoqué par la visite du général Charles de
Gaulle en 1967. L’un des résultats de cette mis-
sion fut l’établissement en 1859 d’un consulat
de la France à la Ville de Québec. Mais encore
une fois le fait que cet invité prestigieux s’arrête
à Saint-Vincent-de-Paul indique clairement l’im-
portance de cet endroit à cette époque.  Voici le
rapport écrit  du commandant Belvèze au sujet
de sa visite historique à Saint-Vincent-de-Paul,
événement rarement raconté : 

Récit de Paul-Henry de Belvèze -
13 au 15 août 1855
Avant de partir de Montréal, j'ai fait une visite
au village de Saint-Vincent-de-Paul sur l'Ottawa,
près du saut du Récollet (N.D.L.R. : Ottawa nom
anglophone de la rivière des Outaouais qui se
déverse dans le lac des Deux-Montagnes et ses
deux rivières que nous connaissons bien. Au
cours des ans, la rivière des Prairies porta dif-
férents noms : Kitchesipi, rivière des Algon-
quins, Grand River, Back River). La population
de ce canton est entièrement française; toutes
les campagnes des environs avaient été aban-
données pour venir me faire accueil ; j'y ai vu le
couvent des Dames du Sacré-Cœur, où sont éle-
vées les filles des meilleures familles de Mont-
réal ; rien n'égale l'ordre, le confort de cet
établissement dirigé par Mme de Monastrol, et
qui suit la règle et la direction de la maison mère
de Paris. À Saint-Vincent-de-Paul, on est en
France : physionomie, langage, formes affec-
tueuses et sympathiques, tout y rappelle la
patrie, dont le souvenir est conservé dans ces
campagnes avec un soin religieux. J'y étais le 15
août, et j'ai consacré cette coïncidence et cet
anniversaire en participant à la pose de la pre-
mière pierre d'une école professionnelle fondée
par le curé Lavallée.  

En 1856, Césaire Germain cède le terrain au curé Norbert Lavallée.

L’acte notarié nous informe de ses dimensions : deux arpents et trois

quarts de front et près de cinq arpents de profond. Pour accéder à

l’école, on ouvre alors la rue Saint-Norbert pour honorer le curé

Lavallée. Cette rue deviendra la rue du Collège. Voici le plan du vil-

lage de Saint-Vincent-de-Paul quelques années après l’ouverture du

Collège Laval. 

Le 7 mai 1859, Mgr Ignace Bourget bénit la nouvelle école baptisée

Collège Commercial Laval pour honorer Mgr Laval, l’un des seigneurs

de l’île Jésus. À son début, l’école dispensait ses cours en latin selon

l’orientation donnée par le curé Lavallée. Toutefois la proximité du

Collège Masson de Terrebonne et du Collège Sainte-Thérèse modifia

cette orientation; les cours furent donnés en français. Césaire

Germain était également inspecteur d’école. Dans son rapport au

Surintendant de l’Instruction publique de 1856, il fait part de sa fierté

d’avoir contribué à la création du Collège Laval : 

« J’éprouve un bien sensible plaisir, et je m’en fais gloire, d’avoir

contribué pendant mon administration à l’établissement d’une mai-

son destinée à rendre de grands services au pays par son nouveau

genre d’éducation : je veux parler du Collège Laval, nouvellement éta-

bli à Saint-Vincent-de-Paul. à dix milles de Montréal, dans le voisinage

du couvent du Sacré-Cœur, dans une position des plus saines et des

plus pittoresques. Le plan d’étude qu’on y suit est tout à fait en har-

monie avec les idées du jour, et le besoin d’une semblable institution

se fait sentir dans tout le pays depuis plusieurs années » 

Jusqu’à l’arrivée des Frères Maristes en 1888, l’école connut plu-

sieurs administrations. À son ouverture des prêtres aidés par des

séminaristes dispensaient les cours. Ils furent suivis par des maîtres

laïcs et les Clercs de Saint-Viateur (1866-1884). Faute d’avoir des en-

seignants, l’école fut fermée de 1884 à 1886, année où des professeurs

laïcs s’occupent des élèves jusqu’à l’arrivée des Frères Maristes. 
11
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L’évolution du Collège Laval 
sous l’administration des Frères
Maristes
Marcellin Champagnat fonda le 2 janvier 1817, à

La Valla (France), une congrégation religieuse

nommée « Petits Frères de Marie », connue aussi

sous l’appellation « Frères Maristes des Écoles ».

À leur arrivée au Québec, en 1885, les Maristes

prennent la direction de l’école paroissiale de

Saint-Athanase à Iberville. Puis, ils fondent d’au-

tres établissements scolaires dans le diocèse de

Saint-Hyacinthe (Waterloo, Upton, Roxton Falls,

Granby, Beloeil) et en Nouvelle-Angleterre. Ils

prennent en charge, en 1886, du Centre Saint-

Pierre à Montréal et s’établissent à Laval

(1888),Drummondville (1891), Roberval (1897)

et Québec (1899). Ils ouvrent, en 1890, le collège

d’Iberville dans un immeuble abritant le pre-

mier noviciat de la congrégation au Canada. Ce

dernier est transféré à Saint-Hyacinthe où les

vocations sont plus nombreuses. La philoso-

phie d’enseignement des Maristes repose sur

ces paroles de leur fondateur Marcellin Cham-

pagnat : « Vous devez occuper les élèves pen-

dant leur temps libres par des jeux bien

organisés qui chassent l’oisiveté si dommagea-

ble aux jeunes ». Champagnat reprenait à sa

façon la célèbre citation latine « Men sana in cor-

pore sano »,  traduite en français « Un esprit sain

dans un corps sain ».  

En 1888, le Frère Mariste Alfred dirige le Collège

Laval aidé de deux autres religieux. L’école pos-

sède deux classes où l’on enseigne les matières

élémentaires de la première à la quatrième

année scolaire. En 1892, on ajoute deux autres

années d’enseignement et l’école acquiert rapi-

dement une excellente réputation dans la région

montréalaise. En conséquence les inscriptions

augmentent et on double la surface de l’établis-

sement scolaire en 1896. On ajoute également

une aile gauche dotée d’un clocheton. Le séna-

teur Joseph-Hyacinthe Bellerose assume en

grande partie les coûts de cet agrandissement.

À sa mort, ce bienfaiteur laissera au Collège

Laval un héritage de 12 500$ pour aider les

élèves talentueux des familles pauvres. Il faut

noter que cette philosophie d’aide monétaire

aux étudiants moins fortunés s’est perpétuée au

fil des ans par le « Prêt d’honneur » et la « Fon-

dation du Collège Laval ». Lors de la rentrée sco-

laire 1897, le Collège Laval offre un service

d’internat pour les élèves désireux de suivre les

cours du « Collège Commercial de Laval ». Six

élèves s’y inscrivent et le service de l’internat

prend son envol. 

Le Collège Laval, de 1900 à 1925
En 1902, l’arrivée du frère Marie-Léonicien,    musicien, permet d’ajou-

ter une fanfare suivie par la suite d’un orchestre. La musique jouera

un rôle prédominant dans la notoriété du Collège Laval. En 1906, le

nombre élevé de demandes pour le service de l’internat incite à

construire une autre annexe du coté nord pour y loger la cuisine et

ses dépendances, les classes de l’internat et un dortoir. L’externat

devient une activité secondaire et seulement deux classes demeurent

disponibles pour les 86 élèves masculins de Saint-Vincent-de-Paul. 

En 1911, le Collège Laval offre la 8e année et le fort taux de réussite

de ses élèves propulse à la hausse les demandent d’inscription. En

1913, on refuse une centaine d’élèves, faute de places. Les Maristes

décident alors d’agrandir davantage le Collège Laval. Les entrepre-

neurs demandent 16,000$ pour l’excavation de la construction. Pour

diminuer ce coût monétaire élevé, le directeur, les professeurs et les

élèves occupent leurs récréations à creuser le sol et briser les

couches de calcaire de Trenton avec différents outils. La dynamite

vient à bout des endroits plus solides. Les débris sont enlevés à l’aide

d’un tombereau tiré par deux chevaux. Le 2 avril 1913, le frère

Gabriel-Marie pose la première pierre de l’ajout, suivi par les profes-

seurs et les élèves qui jettent une truellée de mortier sur cette base.

On voit sur cette photo l’agrandissement.

Le Collège Laval poursuit sur sa lancée et en 1918, 218 élèves fré-

quentent l’établissement dont 190 pensionnaires. En 1921, l’électri-

cité arrive au Collège Laval ainsi que l’installation de cabinets

d’aisance intérieurs; une réelle commodité. En 1921, le Collège Laval

achète une lisière de terrain (Tremholme) pour construire un préau

pour permettre aux élèves d’y pratiquer diverses activités. La

construction de ce bâtiment en ciment par les Frères Maristes per-

met aux élèves de pratiquer le tennis et la balle au mur. Le préau fut

démoli en 1968 pour faire place à la piscine. 
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Le Collège Laval de 1925 à 1950
En 1925, l’enseignement bilingue (français-an-

glais) attire des élèves de Toronto. L’excellent

programme de musique procure une belle visi-

bilité dans la région montréalaise; la fanfare se

produisant à plusieurs endroits. 

Outre la musique, diverses activités occupent

les élèves pensionnaires. Il faut noter que pour

accéder au Collège Laval à cette époque, il

n’existait que deux moyens de transport. Le

train du C.P.R. s’arrêtait à la gare située à la croi-

sée de la Montée Saint-François et de la voie fer-

rée. 

Les élèves provenant de Montréal empruntaient

le tramway jusqu’au Sault-au-Récollet pour se

diriger vers le bac de la famille Sigouin et traver-

ser à Saint-Vincent-de-Paul. Vers 1936, un auto-

bus de la Provincial Transport remplaça le bac. 

En 1927, le Collège Laval aménage une piste

pour bicyclettes et motos. 

En 1936, cette piste devient le premier vélodrome d’importance au

Québec. Les cyclistes vedettes du Club Quilicot viennent s’y entrai-

ner ainsi que ceux du club de moto Montreal Motorcycle.  

En 1939, on construit une piscine extérieure de 150 pieds de long et

50 pieds de large. Cette piscine fut remplacée en 1969 par une piscine

intérieure. 

En 1940, le Collège Laval devient une école privée. À cet effet, il

rachète pour 15 000 $ les droits détenus par la commission scolaire

et la fabrique de Saint-Vincent-de-Paul sur les terrains de l’école. Le

Collège Laval achète également un autre terrain plus à l’Ouest pour

agrandir la cour de récréation.  Les garçons de Saint-Vincent-de-Paul

fréquentent alors l’école Groulx. On réaménage alors les réfectoires

et on impose un code vestimentaire. Le costume de couleur bleu

marine est de rigueur les dimanches, les jours de fêtes et les sorties.

L’élève porte également un béret ainsi qu’un insigne distinctif. En

semaine, les élèves portent un habit convenable. Plusieurs activités

permettent aux élèves pensionnaires de développer leurs talents :

radio, journal, sports, musique, théâtre, ciné-club, gymnastique, sor-

ties culturelles, cadet de l’air, etc.. 

En 1949, les Religieuses de la Charité de Sainte-Marie prennent

charge des cuisines et du lavage et de l’entretien vestimentaire des

400 pensionnaires. En 1964, ces religieuses quittent le Collège Laval

pour fonder l’École Marie-Clarac.

Le Collège Laval de 1950 à 2002
En 1950, le gouvernement de Maurice Duplessis accorde une subven-

tion de 50,000$ pour la construction du Centre Sportif Laval. Le 11

décembre 1950, les travaux de cette construction avant-gardiste

débutent et se terminent en 1953. 

Le 23 janvier 1954, le député provincial Omer Barrière coupe le ruban

symbolique. Une partie de hockey amicale entre le club Canadien de

Montréal et le Club de Chicoutimi inaugure la patinoire.  Le Centre

sportif Laval devient le Colisée de Laval, aréna où se produit une

équipe de la Ligue de hockey junior majeur du Québec qui change

de nom à trois reprises : Le National de Laval (1971-1979), Les Voisins

de Laval (1979-1985), Le Titan de Laval (1985-1994). C’est dans ces

équipes que se développèrent des joueurs de hockey talentueux tels

Mike Bossy, Mario Lemieux, Jean-Jacques Daigneault, Vincent

Damphouse, Jocelyn Lemieux, Patrice Brisebois, Francis Bouillon,

Donald Audette et bien d’autres. 
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En 1956, le nombre de pensionnaires atteint 480
garçons et des dortoirs temporaires sont érigés
à différents endroits. En 1959 débute la
construction d’une nouvelle aile de 174 pieds
par 84 pieds. Cette partie permet d’ajouter d’au-
tres classes, une  bibliothèque, des laboratoires
et des dortoirs. Le costume officiel des étu-
diants comprend le pantalon gris, le veston bleu
marine avec le blason du Collège Laval sur la
poche gauche, la chemise blanche et la cravate
rouge.  En 1962, de grandes rénovations moder-
nisent les bâtiments plus anciens. En 1966, le
Collège Laval achète du Centre correctionnel un
terrain pour y ériger une piste d’athlétisme. Des
milliers de tonnes de terre sont nécessaires
pour faire disparaître une pente de vingt pieds
et mettre le terrain à niveau. La piste est inau-
gurée en 1968. En 1970, le Collège Laval offre le
volet sport-études. En plus des deux heures
d’éducation physique prévues à l’horaire régu-
lier, ce volet ajoutait six périodes hebdoma-
daires d’éducation sportive.

En 1992, devant la pénurie des vocations reli-
gieuses, les Maristes transfèrent la gestion du
Collège Laval à une corporation à majorité
laïque. En 1996, le Collège Laval accepte les filles.
En 2002, après avoir démoli la vieille partie, on
construit un nouveau bâtiment tout à fait mo-
derne. En 2003, les Maristes cèdent l’établisse-
ment et les terrains à la corporation. Ainsi, en
2006. le Frère Richard Roy est le dernier  Maristes
à avoir dirigé la destinée du Collège Laval.

Le Juvénat Supérieur Saint-Joseph
Vers 1945, les Frères Maristes construisent sur le
terrain du Collège Laval un établissement d’en-
seignement secondaire catholique pour   assurer
la formation des jeunes destinés à une vocation
religieuse. Ce juvénat a existé de 1945 à 1975 et il
est devenu l’école secondaire Georges-Vanier de
la Commission scolaire de Laval. Ci-contre, deux
photos de cet établissement.

Conclusion
Le Collège Laval fut et demeure l’une des meilleures
écoles du Québec. Cette institution scolaire a su
s’adapter aux nombreux changements survenus dans
la société pour demeurer comme chef de file de l’ins-
truction des élèves talentueux de la région montréa-
laise. Nous rendons ainsi hommages aux Frères
Maristes. 
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